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Le 12 décembre 2023 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mardi 12 
décembre 2023, de 19h30 à 20h05 en la salle communautaire de l’édifice 
municipal, au 122A Principale, Saint-André-de-Kamouraska. 
 
Sont présents :  Monsieur Alain Parent, conseiller et maire suppléant  

Monsieur Benoit St-Jean, conseiller 
 Madame Ghislaine Chamberland, conseillère 

Madame Hélène Méthot, conseillère 
 Madame Josianne Sirois, conseillère 
 
Sont absents :  MM Gervais Darisse, maire, et Guy Lapointe  
 
   
Le quorum est atteint. 
 
Les membres du conseil forment le quorum et siègent sous la présidence de M. 
Alain Parent, maire suppléant. 
 
Assiste également à la séance, Mme Nathalie Blais, greffière-trésorière. 
 
L’avis de convocation a été remis le 28 novembre 2023  
 
1. Adoption de l’avis de convocation de l’ordre du jour  
 
Considérant la lecture de l’avis de convocation de l’ordre du jour suivant :  
 
Il est proposé par Mme Hélène Méthot et résolu à l’unanimité des 
membres présents de l’adopter tel que déposé. 
 

2023.12.02.216 Adoption budget 2024/règlement #244 
  

CONSIDÉRANT l’avis de motion #298, donné par M. Guy Lapointe à la séance 
régulière du 7 novembre 2023 pour l’adoption du budget 2024;  
 
CONSIDÉRANT que les revenus et les dépenses sont ventilés à chaque poste et que 
les détails sont consignés dans un document intitulé prévisions budgétaires 2024 et 
sont déposés aux archives; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Benoît St-Jean  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
D’adopter les prévisions budgétaires des activités de fonctionnement et des activités 
d’investissement pour l’année 2024 pour un total des revenus, et un total des dépenses 
et autres activités financières de 1 346 625 $. 
 
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 
 
REVENUS 
TAXES VALEUR FONCIÈRE (113 448 400) 
 
Foncière générale (0,60/100$)  678 659 $ 
Foncière spéciale : réseau d’égout 7 400 $ 
  
TOTAL :  686 059 $ 
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SERVICES MUNICIPAUX 
 
Eau (opération) 28 984 $ 
Compteurs d’eau 14 591 $ 
Matières résiduelles 131 000 $ 
Égout (règl. emprunt (1er et 2e financement) 60 000 $ 
Fils (remb. règl. Emprunt) 8 130 $ 
Égout (opération) 39 270 $ 
Vidanges fosses septiques 16 000 $ 
Eau (règlement d'emprunt)    9 315 $ 
Lutte aux moustiques    12 180 $ 
Centrale d’urgence 9-1-1    3 546 $ 
TOTAL :  323 016 $ 
 
GRAND TOTAL TAXES :   1 009 075 $ 
 
PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES 
 
Gouvernement du Québec 51 731 $ 
Gouvernement du Canada 5 950 $ 
TOTAL : 57 681 $ 
 
TRANSFERTS 
 
Remboursement des subventions pour la dette 36 352 $ 
Transfert de droits (éolien)  23 758 $ 
Transport Québec (Chemins)  83 393 $ 
Péréquation 15 165 $ 
Transfert culturel et autres  2 200 $ 
TOTAL : 160 868 $ 
 
SERVICES RENDUS  
  
Administration générale (incluant art. 205 et location) 4 999 $   
Vidéotron 10 210 $ 
Revenus pour embauche en développement 49 247 $ 
Loisirs et culture 8 437 $ 
TOTAL 72 893 $ 
 
IMPOSITION DE DROITS  
 
Émission permis 700 $ 
Droit de mutations 8 500 $ 
TOTAL 9 200 $ 
 
INTERETS  
 
Diapason (Bibliothèque) 493 $ 
Banque et placements 2 000 $ 
Eaux (aqueduc)  1 915 $ 
TOTAL 4 408 $ 
 
AUTRES REVENUS       
Recyc-Québec 32 000 $ 
Autres  500 $ 
TOTAL 32 500 $ 
 
TOTAL DES REVENUS 1 346 625 $ 
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CHARGES 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
Législation (Conseil)  61 116 $ 
Gestion financière et administrative 201 635 $ 
Greffe 4 150 $ 
Évaluation 20 230 $ 
Autres 14 111 $ 
TOTAL :  301 242 $ 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Police et centrale 9-1-1 67 723 $ 
Protection contre l'incendie 79 712 $ 
Sécurité civile 592 $ 
TOTAL :   148 027 $ 
 
TRANSPORTS 
 
Voirie municipale 123 366 $ 
Enlèvement de la neige 84 415 $ 
Éclairage des rues 8 110 $ 
Transport collectif 1 630 $ 
TOTAL :  217 521 $ 
 
HYGIENE DU MILIEU 
 
Approvisionnement et Traitement de l’eau 29 575 $ 
Réseau distribution de l'eau 62 855 $ 
Traitement des eaux usées  33 924 $ 
Réseau d’égouts (incluant provision vidange des étangs) 34 000 $ 
Matières résiduelles 161 684 $ 
Amélioration cours d’eau et environnement 8 029 $ 
TOTAL :  330 067 $ 
 
LOGEMENT 
 
Logement social/ PSL (programme de supplément aux loyer 10%) 5 950 $ 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DEVELOPPEMENT 
 
Urbanisme et Mise en valeur du territoire 45 084 $ 
Industries et commerces et tourisme 72 074 $ 
Rénovation urbaine 2 713 $ 
TOTAL : 119 871 $ 
 
LOISIR ET CULTURE 
 
Activités récréatives 52 288 $ 
Activités culturelles 7 765 $ 
TOTAL :  60 053 $ 
 
FRAIS DE FINANCEMENT\INTERETS 
Intérêts/ Emprunt eau potable  2 380 $ 
Intérêts / égouts 1 et 2   14 574 $ 
Intérêts / fils enfouis :   1 290 $ 
Intérêts / bibliothèque (Diapason)  515 $ 
Frais de caisse et autres frais    6 160 $ 
TOTAL :   24 919 $ 
TOTAL DES CHARGES 1 207 650 $ 
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AFFECTATIONS (REMB. DETTE) 
 
FONDS DES DÉPENSES EN IMMOBILISATION 
 
Capital : eau potable 14 800 $ 
Capital : emprunt égout 1er financement 13 220 $ 
Capital : emprunt égout 2e financement 46 200 $ 
Capital : emprunt fils enfouis 4 100 $ 
Capital : biblio 29 000 $ 
Activités d’investissement\voirie 30 000 $ 
Fonds de roulement/ photocopieur 1 655 $ 
TOTAL : 138 975 $ 
GRAND TOTAL  1 346 625 $ 
 
 

2023.12.3.217 Adoption du programme des dépenses en immobilisation pour les 
années 2024, 2025 et 2026. 

 
 
Il est proposé par Mme Josianne Sirois 
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D'adopter le programme des dépenses triennales d'immobilisation pour les années 
2024, 2025 et 2026 qui s’établit comme suit :  
 
     2024     2025     2026 
Travaux chemins (rang 2)  30 000    50 000 
Travaux chemins (Mississipi)    100 000 50 000 
Total     30 000 $ 100 000 $ 100 000 $ 
 
 
Pour un total pour les trois années de 230 000 $. 
 

2023.12.4.218 Levée de l'assemblée 
 

  
L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Hélène Méthot que la séance soit 
levée à 20h05. 
 
 
___________________ 
Maire suppléant 
 
 
 
________________________________ 
Greffière-trésorière 
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Le 12 décembre 2023 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 12 
décembre 2023, de 20h15 à _20h20 en la salle communautaire de l’édifice 
municipal, au 122A Principale, Saint-André-de-Kamouraska-de-Kamouraska. 
 
Sont présents :  Monsieur Alain Parent, conseiller et maire suppléant  

Monsieur Benoit St-Jean, conseiller 
 Madame Ghislaine Chamberland, conseillère 

Madame Hélène Méthot, conseillère 
 Madame Josianne Sirois, conseillère 
 
Sont absents :  MM Gervais Darisse, maire, et Guy Lapointe  
 
Le quorum est atteint. 
 
Les membres du conseil forment le quorum et siègent sous la présidence de M. 
Alain Parent, maire suppléant. 
 
Assiste également à la séance, Mme Nathalie Blais, greffière-trésorière. 
 
L’avis de convocation a été expédié à tous les membres du conseil le 7 décembre 
2023.  
 
1. Adoption de l’avis de convocation de l’ordre du jour  
 
Considérant la lecture de l’avis de convocation de l’ordre du jour suivant :  
 
Il est proposé par Mme Hélène Méthot et résolu à l’unanimité des membres 
présents de l’adopter. 
 

2023.12.02.219 Acceptation d’une facture de Rénovation Richard Lemieux 
 

ATTENDU la vérification d’une facture déposée à la réunion du conseil le 5 
décembre dernier : 
 
Il est proposé par Mme Hélène Méthot et résolu à l’unanimité des membres présents 
que le conseil municipal autorise le paiement. 

 
2023.12.03.220 Nomination d’un maire suppléant à compter du 1er janvier 2024 
 

ATTENDU QUE le mandat de M. Alain Parent comme maire suppléant prendra 
fin 31 décembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Josianne Sirois  
Et résolu à l’unanimité des membres présents. 
 
De désigner M. Benoit St-Jean, conseiller au poste de maire suppléant pour la 
période du 1er janvier au 30 juin 2024.  
 

2023-12-4-221 Levée de l’assemblée 
 

L’ordre du jour de la réunion spéciale étant terminé, il est proposé par Mme Josianne 
Sirois et résolu que la séance soit levée à 20h20. 
 

 


